
 

 

Avis de consultation de radiodiffusion CRTC 2014-102-1 
Version PDF 

Autre référence : 2014-102 

Ottawa, le 30 avril 2014 

Avis d’audience 

13 mai 2014 
Toronto (Ontario) 
Retrait de l’article 6 

Donnant suite à l’avis de consultation de radiodiffusion 2014-102, le Conseil annonce ce 
qui suit : 

L’article suivant est retiré de cette audience étant donné que le Conseil a été avisé 
par le ministère de l’Industrie que la demande n’est pas acceptable sur le plan 
technique. Par conséquent, cet article est reporté à une date ultérieure : 

Article 6 

Vista Radio Ltd. 
Bolton (Ontario) 
Demande 2013-1218-1 

Demande présentée par Vista Radio Ltd. en vue de modifier la licence de radiodiffusion 
de la station de radio commerciale CJFB-FM Bolton. Plus précisément, le titulaire 
propose de modifier la licence en faisant passer la fréquence de 105,5 MHz (canal 
288FP) à 102,7 MHz (canal 274A). 

Secrétaire général 

 


	Avis de consultation de radiodiffusion CRTC 2014-102-1
	Avis d’audience
	L’article suivant est retiré de cette audience étant donné que le Conseil a été avisé par le ministère de l’Industrie que la demande n’est pas acceptable sur le plan technique. Par conséquent, cet article est reporté à une date ultérieure :
	Vista Radio Ltd. Bolton (Ontario) Demande 2013-1218-1




